
• Titulaire d’un BAC + 3 ou de 180 ECTS

(European Credits Transfer System)

• ou 3 ans d’expérience sur un poste à responsabilités

903 heures de formation sur deux ans

> En contrat de professionnalisation
ou en contrat d’apprentissage

> En Formation initiale (payante)

Devis  sur  demande, stage de 3 mois obligatoire.

Certification professionnelle de niveau 7
européen conduisant à un niveau BAC+5.

Un master est reconnu par le ministère de
l’éducation nationale alors qu’un mastère
est reconnu par le ministère du travail.

Directeur(rice) des Ressources Humaines,
Responsable de l’administration des RH et
de la paie, Responsable SIRH,
Responsable Recrutement, Responsable
de la Gestion des Carrières, Consultant(e)
RH…

EFFECTIF 15 par classe maximum CERTIFICATION

•Deux périodes d’évaluation : février et Juin

•Partiels écrits, Comptes rendus

•Soutenances orales individuelles et collectives

Bloc 1 : Elaborer une politique RH alignée sur les
orientations stratégiques de l’entreprise
Elaborer la stratégie ressources humaines à partir des priorités de la
Direction et de l’analyse des besoins auprès des directions
opérationnelles, Elaborer un plan GPEC prévisionnel, mettre en place
et/ou améliorer un SIRH.

Bloc 2 : Organiser les relations sociales et les conditions
de travail, dans une démarche RSE
Evaluer le climat social et mettre en place les conditions de travail en
respectant les règles QVT et RSE, Connaître et appliquer les obligations
juridiques, Orchestrer la concertation et le dialogue social avec les
membres du personnel ou leurs représentants, Élaborer des actions de
communication interne.

Bloc 3 : Mettre en œuvre une politique de recrutement
Recueillir les besoins, définir les profils, choisir les sources, capitaliser la
stratégie de marque employeur, définir et mettre en avant le plan de
communication, optimiser la recherche de talents et organiser leur
intégration.

Bloc 4 : Mettre en œuvre une politique de
développement des compétences pour accompagner
le changement
Élaborer un plan de développement compétences de l’entreprise, choisir
et mettre en place les actions de formation, budgétiser en fonction des
financements disponibles, Évaluer l’impact des formations en évaluant le
retour sur investissement.

Bloc 5 : Mettre en œuvre la politique de rémunération et
de gestion administrative du personnel
Définir et mettre en œuvre un système de rémunération, Contrôler la
gestion de la paie, contrôler la mise en œuvre des principales obligations
légales et des pratiques relatives à la gestion administrative du personnel,
informer les salariés sur les dispositifs de prévoyance, mutuelles, épargnes
salariales,…
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Le Manager en Ressources Humaines est un véritable
stratège des RH. Il est amené à prendre part aux
décisions de la Direction de l’entreprise sur l’ensemble
des thématiques : Recrutement, Rémunération, Gestion
des carrières, Application des obligations légales et
règlementaires, RPS, QVT, RSE, Relations Sociales…

Rythme d’alternance

•3 jours tous les quinze jours

28 rue des Fougères - 17100 SAINTES 05 46 94 39 2528 rue des Fougères - 17100 SAINTES 05 46 94 39 2515 rue des oiseaux - 79460 MAGNÉ

contact@formations-marais.com

05 49 35 39 01

www.formations-marais.com

SIRET 817 426 745 00029 - Enregistrement n° 75 79 01 38 779 auprès de la Région Nouvelle Aquitaine

Certification professionnelle « Manager en Ressources Humaines » enregistrée au RNCP (Répertoire National des Certifications Professionnelles) (Fiche RNCP35756) de niveau 7, par arrêté ministériel publié le 08
juillet 2021. Cette certification professionnelle est constituée de 5 blocs de compétences. Les blocs de compétences représentent une modalité d’accès modulaire et progressive à la certification, dans le cadre

d’un parcours de formation ou d’un processus de VAE, ou d’une combinatoire de ces modalités d’accès RNCP n°35756

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35756/
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